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Monsieu r,

Rennes, le 29 novembre 2022

Groupe GIBOIRE

Madame Véronique LEPANNETIER RUFFAULT
2 place du Général Giraud- CS21206
35 012 RENNES Cedex

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale liée au projet
GIBOIRE pour la ZAC multisite ((les 3 lieux» sur la commune de Pacé, je vous adresse la
délibération n°2019-032 du 14 mai 2019 de la Collectivité qui a émis un avis favorable portant sur
le PLUi de Rennes Métropole notamment au regard des capacités du service de l’eau à
accompagner le développement croissant des communes en termes de besoin en eau.

Cette délibération, de portée générale, s’applique également à l’échelle du territoire de la
Collectivité et de ses 75 communes membres.

En effet, la Collectivité s’est engagée dans des programmes pluriannuels de travaux tant sur la
production de l’eau potable que sur le renouvellement des réseaux d’eau potable ainsi que la mise
en oeuvre d’un programme ECODO visant à sensibiliser les usagers aux économies d’eau.

Ainsi, la Collectivité pourra répondre au besoin en eau potable du projet précité

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Objet: Demande d’autorisation environnementale-ZAC des 3 lieux- commune de Pacé

2, rue de la Mabilais
CS 94448
35044 Rennes Cedex

Tél. :0223621135
Fax : 02 23 62 11 39

contact@ebr-collectivite.fr
www.eaudubassinrennais.fr
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I RENNAIS

COLLECTMT

Collectivité Eau du Bassin Rennais

Hôtel de Rennes Métropole
RENNES

2019-032

Avis de la Collectivité sur le PLUi de Rennes Métropole

COMITE SYNDICAL DU 14 MAI 2019
44

l’an deux mille dix-neuf, le 14 mai, à dix-huit heures trente, le Comité de la Collectivité Eau du Bassin

Rennais, légalement convoqué le 7 mai 2019 par M. NADESAN, Président, s’est réuni à l’Hôtel de Rennes

Métropole.

SONT PRESENTS

DELEGUES TITULAIRES:

Mesdames Valérje GUINARD, Mireille LEVACHER (Communauté de communes de St Méen-Montauban),

Marie-NoèIle GUILLEMOIS (Montfort Communauté), Armelle BASCK, Laurence BESSERVE (départ à

19h55 — après la délibération n°2019-0321, Valérie FAUCHEUX, Nathalie JOUET (Rennes Métropole),

Messieurs Loïc HERVOIR (Goven), Philippe BRIAND, Jean RONSIN (Montfort Communauté), Grard

BAUDAIS, Jean-François BESNARD, Philippe BOINET, Philippe BONNIN, Raymond COZ, Nicolas DELEUME,

Michel DEMOLDER [départ à 19h55 — après la délibération n°2019-032], Jean-René DENOUAL, Fernand

ETIEMBLE, Jacques FOLSCHWEILLER, Maurice FOURAGE, Laurent HAMON, Pascal HERVE, Philippe

LEBORGNE, Jean-Yves LEFEUVRE, Alain LEHAGRE, Yannick NADESAN, Gilles NAHUET, Pascal PINAULT,

Patrick PLEIGNET, Laurent PRIZE (Rennes Métropole).

DEL.EGUE 5UPPLEANT.

Monsieur Armel MOR (Rennes Métropole).

SONTABSENTS:

ABSENTS EXCUSES:

Mesdames Marie-Edith MACE (Melesse), Isabelle BARBIER, Laurence GUEUEN (Rennes Métropole),

Messieurs Jean-Yves BILLON (Montreuil-Ie-Gast), Pascal GORIAUX (La Mézière), Xavier HEBERLE (Bréal

sous-Montfort), Philippe GIJERIN (Moritfort Communauté), Aymeric AUROUSSEA(J, Rodoiphe

BELLANGER, Didier DAUCE, Jean-Michel DESMONS, Dîdier DUPERRIN (donne pouvoir à Mme Valérie

FAUCHEUX), iean-Vves GOMMELET, Dominique GOUAILLER, Cyril GUERILLOT, Marc HERVE, Armel

LEMETAYER, Jean-Louis PEGOURIE, Frédéric REICHERT (donne pouvoir à Mme Armelle BASCK),

Guillaume RIDARD (Rennes Métropole).

ABSENTS NON EXCUSES:

Mesdames Catherine HALLIER (Guichen — Pont-Réan), Méiina PARMENTIER (Rennes Métropole),

Messieurs Lcc JOIJAN (Montfart Communauté), André ETIENNOUL, Hervé LETORT, Luc MANGELINCK.

Denis MOREL, Yves PELLE, Guy RIO (Rennes Métropole). .
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« .ssist6stl»:,Msda3vçs i3çiç-Marie Aquliina, Sandra Chenaux, Céline Juspin, Virginie Leroy, Véronique

Meury, Messieurs Laurent Géneau, Stéphane Louaisil (Collectivité Eau du Bassin Rennais), ainsi que de
Monsieur Simon Gauthier (SPL Eau du Bassin Rennais) et Monsieur .ieanPierre Trousiard (SMG 35).

Le quorum étant atteint, le Président M. NADESAN, ouvre la séance.

Il demande si un élu est volontaire pour tenir le secrétariat de séance. M. Pascal Pinault se
porte candidat, ii est désigné secrétaire de séance.
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Le Conseil métropolitain a arrêté le projet du Plan Local d’Urbanisme intercommunal le 13
décembre 2018. L’enquête publique est organisée du 16 avrIl au24 mai 2019.

La Collectivité Eau du Bassin Rennais a été sollicitée pour avis le 20 décembre 2018 puis, suite

à lavis des services de rtat, pour compléter les éléments du PLUI relatifs à ta gestion de la jessource
en eau et à la capacité d’accompagner le développement du territoire.

Deux réponses ont été apportées.

STEcAL sur le périmètre de protection du captage de la Noé
Dans le cadre de l’instruction de cette demande d’avis, nous avons constaté qu’un Secteur de

Taille Et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) était prévu au lieu-dit La Bertaiche sur la commune de St

Grégoire. Ce STECAL se trouve dans le périmètre de protection rapprochée complémentaire du captage
d’eau potable de la No, juste en limite du périmètre sensible.

Par courrier du 18 mars 2019 à l’attention du Président de Rennes Métropole, la Collectivité a
apporté les précisions suivantes: -

Le captage de la Noé est une des rares ressources souterraines d’Eau du Bassin Rennais, et de
plus située à l’intérieur du périmètre de la Collectivité alors que la majorité de son eau est prélevée hors
de ses frontières.

L’imperméabiiisation qu’engendrera ta construction des parcelles aujourd’hui enprairie, peut
nuire au bon rechargement de la nappe d’eau souterraine. La zone concernée par le STECAL est en effet

située en limite du bassin tertiaire, en zone de faluns qui est très propice à l’infiltration des eaux de

pluie.

La Collectivité Eau du Bassin Rennais s’interroge donc sur:
• La pertinence du choix dê cette localisation alors que ces parcelles sont actuellement classées

en zone N au PLU, limitant de facto l’urbanisation de cette zone;

• La contradktion de ce projet As à vis de l’importance des captages locaux dans l’alimentation
en eau du Bassin Rennais. Les élus de la Collectivité se sont engagés à protéger les captages

locaux et à poursuivre leur explôltation (délibération du 5/11/2014);
• La fragilisation de l’exemplarité nécessaire de la part du Bassin Rennais : La Collectivité

demande aux communes et/ou Communautés de communes situées sur les bassins versants
de ses captages, notamment ceux à l’extérieur de notre territoire, de classer
systématiquement les périmètres de protection rapproché en zones non urbanisables (zone N
ou A), Il serait dommage que les communes de notre périmètre ne suivent pas cette
demande. L’instauration de ce projet risque d’engendrer d’autres demandes dérogatoires de
la part des autres communes concernées par nos captages.

Par ailleurs le projet de STECAL est en contradiction avec plusieurs prescriptions relatives à

l’arrêté préfectoral du 27 novembre 1998 instaurant les périmètres de protection des captages de la

Noé. En effet, certaines activités sont spécifiquement interdites dans le périmètre de proteçtion

rapprochée:
• “la suppression des parcelles boisées”, or certaines parcelles concernées par le STECAL sont

justement boisées;
• “la suppression des haies et talus contribuant à la protection des zones humides en faisant

obstacle aux ruissellements. En particulier, ceux qui marquent les limites du périmètre de

protection rapproché sont Impérativement conservés” ; le secteur concerné présente une

densité bocagère importante qui sera difficilement protégée et respectée en cas d’ouverture

à la construction;

Mes Chers Collègues,
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• •r ‘1 exca)atdn iotemmen la création de sous-sols et de piscines, déjà difficile aujourd’hui
pourla Collectivité à surveiller et à faIre respecter;
‘la mise efl place de toute activité ou aménagement constituant un risque nouveau de
pollution du captage”.

idsressources. etcaoaclté à réo.ndre.à la demande cro#ssante
La Collectivité a répondu point par point aux Interrogations des services de l’État à l’occasion

de son examen du projet de PLUI de Rennes Métropole, quant à la gestion de la ressource en eau et
notre capacité à répondre à une demande croissante (cf. note annexée)

Sur le sujet de la faible pluviométrie annuelle à Rennes, de l’ordre de 680 rnm/an avec des
étiages automnauc sévères impactant les ressources en eau et la qualité des cours d’eau, la Collectivité
a rappelé que la majorité de nos ressources en eau (89% des prélèvements) sont situées en dehors de la
Métropole Rennaise et que la pluviométrie annuelle est supérieure sur nos trois princIpales aires de
captages Fougères avec 769 mm/an, Dinan avec 759 rnni/an et Saint Thurlal avec 694 mmfan,

Concernant l’augmentation des prélèvements, la moyenne annuelle entre 2004 et 2015 se
situe autour de 25.2 millions de m3. Les trois dernières années montrent des fluctuations, notamment
en 2017, mais avec une moyenne annuelle de hausse limitée à 1%. Les prélèvements, bien qu’ayant
augmenté au cours des dernières années, restent blên inférieurs au prévIsionnel 2020 en année
normale (-22%) ou année sèche (-25%).

Nous avons aussi justifié notre nouveau potentiel de prélèvement et les différences
d’interprétation que nous avions avec l’étude de desserte dépattementaie réalisée par le SMG3S en
2016 sur des données 2014, car flotre production a été profondément restructurée géographiquement
en2015:

Une autorIsatIon de prélever dans l’étang des Bougrières jusqu’à 1 750 000 m3/an en année
exceptionnelle avec un usage de l’étang prioritairement consacré au prélèvement d’eau
potable,
Un transfert de propriété à la Collectivité Eau du Bassin Rennais de l’usine de Lillion
(1340000m3 par an),
L’amélioration du rendement de nos usines (94.5% en 2017 contre 92.2% dans l’étude du
SMG3S) soit un gain de 600 000 m3/an,

D’où au f’ janvier 2019, un potentiel théorique de prélèvement de 51.1 millions de m3. Le potentiel de
prélèvement en année moyenne est de 47.8 millions de m3 par an contre 45 millions de ni3 dans l’étude.
5MG35. En année sèche, le potentIel de prélèvement est de 40.7 mIllions de m3 contre 37.8 mIllions de
m3 dans l’étude du SMG35.

D’autre part, nous avons indiqué que les syndicats de production (SYMEVAL, SPIR, SMPCE) ont
lancé en 2018 des révisions de leur schéma de desserte en eau et/ou de leurs capacités de production.
Ces études devraient permettre également d’actualIser les hypothèses prJses en compte dans le schéma
départemental, de proposer des scénarIos de renforcement des moyens de production sur leurs
territoires mais également, de prendre en compte les différentes options de sécurisation, tous les
territoires étant Interconnectés. Par exemple, le Syndicat de productiôn d’llIe et Rance (SPIR) alimente
en partie plusieurs comfl,tines adhérentes à la Collectivité. En 2017, la Collectivité a fourni 682 000 m
au SPIR, mais ce syndicat a aussi distribué à Eau du Bassin ftennais 338 000 m3 par d’autres secteurs de
distribution.

Les conditions de sécheresse en 2017 ont permis de tirer ‘quelques enseignements quant au
pilotage des prélèvements dans nos ressources et l’organisation de notre production d’eau potable.
Nous dIsposons de ressources variées mais Il faut anticiper très tôt une passible dégradation de la
quantité. Le changement des pratiques amorcé avec le changement d’exploitant en 2015 nous montre
d’autres perspectives:

Maximiser les prélèvements dans la rivière Le Meu, pour l’alimentation de l’usine de Villejean
et pour réallmetiter le barrage de la Chèze
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Déilvation du Canut : Le barrage du Canut a la capacité de p tkLikr..i raflIr1tnduL8W

barrage de la Chèze, La moyenne annuelle des, transferts depuis 2003 n’est que de 1.4

millions de m3 (5.1 millIons m3 en 2010) du fait principalement d’une qualité d’eau dégradée

sur le Canut. L’étude en cours sur le traitement du phosphore sur le bassin versant du Canut

liste un certain nombre d’actions à mettre en.œuvre pour limiter les transferts de phosphore,

pesticides,...

Réduction des prélèvements souterrains en hiver et maintien des prélèvements nominaux en

été et à l’automne. Cette réduction de moitié à certaines périodes est compensée par des

prélèvements en rivière.

• Changement d’exploitant: Le contrat de production d’eau potable avec VEOLIA s’est terminé

le 31 mars 2015. Cet exploitant « était Incité financièrement » à utiliser l’eau des barrages de

bien meilleure qualité que l’eau de rivière plus chère à traiter. Depuis le avril 2015, la

gestion des ressources est dlscute entre la Collectivité et son nouvel exploitant, la Société

Publique Locale Eau du Bassin Rennais, pour prendre en compte la sécurisation de

l’alimentation avant’le critère économique.

Une prospective à échéance 2035 avec une réelle ambition en matière d’économie en eau

La Collectivité a adopté en 2018 son étude de gestion patrimoniale et de desserte à l’horizon

2035. Cette étude intègre une augmentation de la population sur le territoire d’Eau du Bassin Rennais

de 20% en cohérence avec les études de i’AUDiAR pour Rennes Métropole et les documents

d*urbanisme des 13 communes non métropolitaines.

Pour compenser l’augmentation mécanique des besoins en eau liée à l’augmentation de la

population, Eau du Bassin Rennais a prévu:
À la fois, dans le cadre de son programme ECODO, une diminution des consommations

unitaires des usagers domestiques. Ainsi, pour Rennes et Saint-Jacques-de-ia-Lande, une

réduction de ll/j/hab a été prise en compte ; et pour toutes les autres communes une

réduction de 13.7l/j/hab (pour rappel la consommation unitaire actuelle de référence pour les

usagers domestiques est 100l/j/hab).
Mais aussi une refonte de sa grille tarifaire en 2015 : Eau du Bassin Rennais a instauré un prix

progressif pour les usagers domestiques et pour la catégorie autres abonnés, quel que soit le

volume consommé par l’abonné. Cette politique incite les plus gros consommateurs à une

plus grande vigilance sur leurconsommation.

La poursuite d’un programme pluriannuel d’investissement ambitieux

Le projet d’Aqueduc Vilaine Atlantique va apporter une sécurisation complémentaire, Les

échanges d’eau s’effectueront de Rennes vers la côte durant 4 mois, a priori de juin à septembre, et

inversement durant les 8 autres mois. L’apport de l’eau de l’usine de Férel en hiver (Octobre fin mal)

avec un potentiel de transfert de 5 millions de ru3 va encore modifier nos pratiques:

Réduction de nôs prélèvements en hiver dans les ressources souterraines, augmentation

pendant l’été/l’automne,
Réduction de nos prélèvements hivernaux et printaniers dans le barrage de la Chèze, son

stock sera donc maximisé è 14.5 mIllion de m3 chaque année au mois de mai,

Prélèvement hivernal dans l’étang, des Bougrières, facilitant le remplissage hivernal du

barrage de Chèze.
Ces môdalités vont améliorer notre capacité de production en année sèche.

En complément à ce projet, nous poursuivons le programme d9nvestissement soutenu

amorcé en 2010:
Avec des investissements sur les infrastructures de production chiffrés à de plus de 90

millions d’euros entre 2019 et 2035,
En améliorant le rendement des usines : Le rendement est en augmentation depuis la

rénovation de 3 des 4 princIpales usines en 2012 Les travaux de restructuration de l’usine de

Rophémei en 2021-2022 permettront d’améliorer le rendement a minima rie 3 à 4% sur Cette

usine, soit pratiquement un gain 300 000 m3 / an,
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comme celui de la Marlonnals à Bruz ou celui de Lillion à Rennes
permettant de retrouver des débits plus importants,
En renouvelant à l’horizon 2030-2035 une grande majorité de nos adductions, principalement
posées dans les années 70, permettant de réduire les fuites d’eau,

-• En réalisant lés Inspections décennales des barrages à l’aide de sous-marins subaquatiques et
non plus par vidange complète du barrage. Les services de l’tat ont ainsi accepté en 2016 ce
mode de vérification surie barrage de la CHEZE et en 2019 sur le barrage de Rophémei,
En poursuivant le programme d’économie d’eau,
En poursuivant le déploiement des compteurs de sectorisation sur l’ensemble de notre réseau
pour améliorer la recherche de fuites, r
En renouvelant le réseau de distribution au rythme de 1.25% du linéaire par an (moyenne
nationale 0,8%), soit un investissement annuel de 6 millions d’euros par an pour un
renouvellement annuel de 46 km de réseau. Ceci permettra de maintenir un rendement des
réseaux supérieur à 85%.

Et enfin, Rennes Métropole et Eau du Bassin Rennais se sont associées à la fondation Rennes
1 pour créer en mars 201g une Chaire “Eau et Territoire” dont l’un des objets va être d’élaborer des
outils d’aide à la prévision et à îa décision afin d’optimiser la gestion des ressources en eau et des
milieux aquatiques dauis un contexte de changement climatique sur nos territoires d’alimentation.

Dans ces conditions et au vu des présentations ci-dessus.

L
Il vous est proposé, mes Chers Collègues, de bien vouloir:

1. Prendre acte des réponses apportées par la Collectivité Eau du Bassin Rennais quant aux
questions posées par les services de l’Ctat,

2. Et eu égard à l’enjeu majeur que représente le captage de la Noé pour l’alimentation en
eau potable de la Collectivité,

3. mettre un avis favorable au PLUI de Rennes Métropole avec réserve quant à la création
du STECAL sur la commune de Saint-Grégoire.

Après en avoir délibéré,

Le Comité prend acte des réponses apportées aux services de l’État et émet un avis
favorable au PLUi de Rennes Métropole avec réserve quant à b créatiôru du STECAL sur la commune
de Saint-Grégoire à la majorité et une abstention (M. Deleume).

À Rennes, le 14 mai 2019

Le Président,

:: \

Yannck NADESAN.
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